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budgets importants mais crise de confiance
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Dans les années 2000, les indica-

teurs macro-économiques présentent une

Algérie en voie de sortir du marasme éco-

nomique des années 1990. Le taux de chô-

mage global a nettement reculé, passant

de près de 30 % en 2000 à 11,3 % en 2008.

En 2008, le taux de croissance annuel a

été de 3,3 %, les réserves de change ont at-

teint 142 milliards de dollars grâce à un ba-

ril de pétrole à 99 $ et l’endettement est

resté faible 1.

Pourtant, tout au long de l’année 2009,

des manifestations de protestation des jeu-

nes traduisent leur exaspération face à des

conditions de vie difficiles en raison d’un

chômage élevé, de services publics défi-

cients, de problèmes de logement… Le

taux de chômage atteint 25 % chez les

moins de 20 ans (soit 140 000 chômeurs).

Les jeunes de moins de 35 ans représentent

80 % des chômeurs. Globalement, la popu-

lation d’âge actif a augmenté de près de

30 % entre 1997 et 2007 2. Sur cette pé-

riode, la population jeune, qui représente

environ 30 % de la population active, a

augmenté de plus de 19 %, alors que le

nombre de jeunes en emploi n’a crû que de

10 %. Si, selon les projections portant sur la

période 2010 à 2020, la population jeune

devrait diminuer légèrement, l’économie

reste confrontée à une importante et crois-

sante cohorte de jeunes qui entrera chaque

année sur le marché du travail (ILO, 2008).

La lutte contre le chômage des jeunes

est donc le défi majeur du gouvernement.

Celui-ci avait annoncé pour 2009 la créa-

tion de 400 000 emplois grâce à la mise

en place d’un nouveau dispositif d’aide à

l’insertion professionnelle (DAIP). Cette

annonce semble toutefois décalée au re-

gard de la récente dégradation de la situa-

tion économique due à l’effondrement

des cours pétroliers et à l’augmentation

du coût des importations en 2009 (AFDB,

2009). En effet, cette année-là, même si le

taux de croissance s’est maintenu à 3,8 %,

le déficit commercial est de 11,5 % du

PIB, pour la première fois depuis 2000.
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* Chercheure associée à l’IRES.
1. Après des paiements anticipés, la dette extérieure globale s’élève à 0,27 % du PIB soit

460 millions de dollars et la dette publique intérieure a diminué de près de 30 % (AFDB, OCDE,
2009).

2. Le taux de croissance démographique est estimé à 1,7 %. L’Algérie compte 35,7 millions
d’habitants au 1er janvier 2010 et le nombre d’Algériens en 2025 devrait atteindre 40,2 millions.
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De même, les recettes nationales ont bais-

sé de 42 % et l’excédent de la balance

commerciale ne s’est élevé qu’à 1,01 mil-

liard de dollars (CNES, 2009).

Après avoir présenté l’ampleur du

chômage, ses causes et les dispositifs de

lutte contre celui-ci mis en place par les

pouvoirs publics, l’article s’attachera à

montrer que la politique publique pour

l’emploi des jeunes, dépendante des re-

cettes de l’Etat et axée sur l’assistance,

se trouve fragilisée par l’ambition d’in-

sérer l’économie algérienne administrée

et dirigée dans une économie de marché

globalisée. L’importante place de l’éco-

nomie informelle, la crise de confiance

des jeunes dans les institutions et le

manque d’incitations à la culture entre-

preneuriale constituent des obstacles

majeurs.

L’ampleur du chômage des jeunes,
une situation préoccupante

Quel que soit le niveau de dévelop-

pement des pays, les jeunes ont un taux

de chômage plus élevé que celui des

adultes et sont surreprésentés dans les

emplois temporaires ou à temps partiel

et peu productifs (ILO, 2004). En

Algérie, le chômage des jeunes reste

d’ampleur préoccupante ces dernières

années (tableau 1). En 2008, on comp-

tait plus de 1,8 million de chômeurs.

Les moins de 35 ans représentent près

de la moitié de la population active et

87,8 % des chômeurs en 2008. Le chô-

mage des jeunes diplômés augmente de-

puis une dizaine d’années : chaque

année plus de 100 000 jeunes sortis des

universités restent sans emploi. Enfin,

la baisse du taux de chômage global n’a
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Tableau 1. Principaux indicateurs sur la population active
et le chômage (2000-2008)

Indicateurs 2000 2003 2006 2008

Taux de croissance du PIB (%) 2,4 6,8 2,1 3,3

Population totale (millions d’habitants) 29,96* 32,36 33 34,4

Part de la population active dans la population totale (%) nd 27,8 42,5 41,7

Part de la population active occupée (%) nd 21,2 26,8 26,6

Taux de chômage global (%) 29,8 23,7 12,3 11,3

Proportion de femmes dans la population active occupée (%) 13,4 14,0 16,9 15,6

Population active par catégorie d’âge (%)
20 - 24 ans
25 - 29 ans
30 - 34 ans

18,5
17,6
14,0

15,0
17,6
14,7

15,6
16,8
14,6

16,1
18,8
14,4

Taux de chômage (%)
20 - 24 ans
25 - 29 ans
30 - 34 ans

nd
32,1
24,5
11,8

29,8
26,9
13,7

33,2
29,2
12,8

Taux de chômage par sexe (%)
Hommes
Femmes

29,2
26,4

23,4
25,4

11,8
14,4

10,1
17,4

* Chiffre pour 1999.
Source : Office national des statistiques (ONS), les données sont arrêtées au troisième trimestre pour 2006 et au
quatrième trimestre pour 2008.



pratiquement pas modifié le ratio chô-

mage des jeunes/ chômage des adultes.

Dans une conjoncture défavorable,

avec la diminution des opportunités

d’emploi (gels des recrutements et licen-

ciements économiques), une file d’at-

tente se forme, propice à des processus

de déclassement. Les jeunes qualifiés

occupent, à la fois sur les marchés exter-

nes et internes du travail, des postes de

niveaux inférieurs. Selon l’enquête

« Emploi et chômage » de l’Office natio-

nal des statistiques (ONS), la part des

chômeurs acceptant un emploi inférieur

à leurs aptitudes professionnelles est en

2008 de 89,4 % pour les hommes et

80,8 % pour les femmes.

Il convient ici de rappeler que le

contexte macro-économique algérien est

spécifique dans la mesure où il emprunte

à la fois :

- aux économies en voie de dévelop-

pement caractérisées par l’importante

part de l’économie informelle, l’insuffi-

sante reconnaissance des capacités des

travailleurs, le faible dynamisme des

créations d’emploi, le manque de PME

compétitives pouvant offrir des emplois

stables et une organisation du travail, de

faibles taux de productivité, une insuffi-

sante mobilité des facteurs de production

entre les pays voisins, une croissance dé-

mographique importante des jeunes. Il

convient de préciser que le choix de dé-

veloppement algérien a porté sur l’appli-

ca t ion du modèle de l ’ indus t r ie

industrialisante, financée par la rente pé-

trolière, au détriment de l’agriculture et

des services ;

- aux économies socialistes en transi-

tion vers une économie de marché carac-

térisées par la présence d’obstacles à

l’investissement et à l’entrepreneuriat,

l’absence de stratégie industrielle et un

développement insuffisant du secteur pri-

vé renforcé par un processus inachevé de

privatisation engagé depuis 2005 avec le

processus d’adhésion de l’Algérie à

l’OMC et la loi sur les hydrocarbures 1.

L’économie socialiste algérienne de tradi-

tion autocratique est caractérisée par un

très fort degré de dirigisme dans les sphè-

res économique et sociale.

Il est important de prendre en compte

les effets de cette double caractéristique

(économie informelle et économie admi-

nistrée et dirigée) à la fois sur l’emploi et

sur la mise en œuvre de la politique de

l’emploi.

Le phénomène de déclassement

pousse les jeunes vers l’emploi informel

estimé à 15 % de la population active, soit

environ 1,5 million de personnes (Char-

mes, Mohammed, 2006). Selon un rap-

port du Conseil économique et social

(CNES, 2004), l’emploi informel croît en

moyenne de plus de 8 % par an, soit deux

fois plus vite que l’emploi. Selon le mi-

nistère des Finances, sa contribution au

PIB hors hydrocarbures varie de 20 % à

25 % et l’ONS l’évalue quant à lui à

13 %.

L’économie informelle absorbe ainsi

une grande partie de la demande d’emploi
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1. La loi relative aux hydrocarbures du 28 avril 2005 a pour objectif d’ouvrir ce secteur à la
concurrence en supprimant le monopole Sonatrach (entreprise d’importance sur le plan
mondial appartenant à l’Etat depuis sa création en 1964) et en favorisant des investissements
directs étrangers. Cette loi a été réaménagée en 2006 pour préparer la Sonatrach à l’ouverture
de son capital sans qu’elle soit fragilisée vis-à-vis des grands groupes internationaux et pour
éviter une reprise totale ou partielle de la Sonatrach par des tiers tout en augmentant sa marge
d’autonomie vis-à-vis de l’Etat algérien (pour en savoir plus, voir le Guide des Hydrocarbures
2007, édité par KPMG Algérie SPA).
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satisfaite à la marge par le secteur formel

(services à la personne, entretien, activi-

tés touristiques, emplois verts…). Les

emplois informels prennent des formes

très diverses : auto-entrepreneurs, travail-

leurs indépendants, salariés occasionnels,

aides familiaux, apprentis et travailleurs à

domicile. Si l’informel a émergé pendant

la période du monopole de l’Etat sur le

commerce extérieur, son extension date

de l’ouverture de l’économie nationale,

qui s’est accompagnée de la précarisation

des emplois formels, de l’augmentation

des licenciements et d’une insuffisante

création d’emplois (CNES, 2004).

Un nouveau dispositif d’aide à
l’insertion professionnelle des jeunes

Le premier dispositif d’aide pour

l’embauche des jeunes, appelé emploi

saisonnier d’intérêt local (ESIL), a été

créé en 1990 (ETF, 2007). Il concernait

les demandeurs d’emploi de moins de

30 ans sortant du cycle secondaire ou dis-

posant d’une qualification profession-

nelle. Il a permis la création d’emplois

temporaires et d’attente dans des domai-

nes d’activité d’utilité publique, notam-

ment au niveau local. La rémunération

mensuelle (2 500 DA correspondant au

salaire national minimum garanti de

1991 1) est prise en charge par l’Etat.

Entre 1990 et 1994, 332 000 jeunes ont

accédé à un emploi temporaire d’une

durée moyenne de six mois. Entre 1995 et

2001, ce nombre est d’un peu plus de

164 000. Si les opportunités d’insertion à

travers l’ESIL se sont accrues à partir de

la seconde moitié de la décennie 1990

(Arhab, Belattaf, 2007), le dispositif a été

fortement limité par la baisse des recettes

de l’Etat et la grave crise politique qu’a

connue l’Algérie dans les années 1990.

Dès la fin des années 1990 et durant

les années 2000, avec l’augmentation des

recettes du pétrole, avec le mouvement de

privatisation des grandes entreprises pu-

bliques et l’implantation de multinationa-

les sur le sol algérien, le budget en faveur

de la politique publique de l’emploi est en

augmentation et tente de remobiliser et de

redonner de l’espoir à une population la-

minée par les années noires marquées par

le terrorisme.

En 1998, pour gérer le chômage des

jeunes diplômés est créé le contrat de

pré-emploi, instrument d’appui à l’inser-

tion des jeunes diplômés de l’enseigne-

ment supérieur âgés de 19 à 35 ans. Le

contrat est d’une durée d’un an renouve-

lable une seule fois dans le secteur public

et d’une durée de six mois dans le secteur

privé (deux ans jusqu’en 2004). L’Etat

prend en charge une indemnité versée au

bénéficiaire pendant la durée du contrat

(8 000 DA pour les diplômés de l’univer-

sité et 6 000 DA pour les techniciens, soit

environ 80 % du salaire à ce type de

poste) et l’employeur bénéficie d’un abat-

tement forfaitaire de l’impôt. On a 1 911

et 1 450 jeunes diplômés embauchés res-

pectivement au premier trimestre 2007 et

2008. Le nombre de jeunes ayant accédé

à un recrutement définitif entre 1998 à

2001 est de 3 520 sur 31 085 jeunes recru-

tés dans le cadre de ce programme, soit un

taux de 11,3 % (avec une proportion plus

importante dans l’administration que

dans le secteur privé ; Afhab, Belhattaf,

2007).

1. Le taux de change entre le dinar algérien (DA ou DZD) et l’euro est en moyenne, entre le
20/09/2009 et le 18/03/2010, le suivant : 1 � correspond à 104,2 DA avec un minimum de 98,4
au 23 février et 108,9 au 1er décembre (site exchange rate.org).



En 2008, le gouvernement fait le

constat amer que les dispositifs ESIL et

CPE, mis en place depuis plus de huit ans,

ne donnent pas les résultats escomptés.

Avec un taux de recrutement qui ne dé-

passe pas 12 %, ils ne répondent pas aux

attentes des jeunes et ne leur permettent

pas une insertion stable. L’emploi de

l’ESIL est concentré dans l’administra-

tion, d’une durée d’insertion trop longue

et avec de faibles perspectives de recrute-

ment. De plus, aucun accompagnement à

la formation n’est prévu. Quant au CPE,

il est limité en matière d’accompagne-

ment qualitatif et individuel du jeune

dans l’entreprise.

Ces deux dispositifs sont alors rem-

placés par le dispositif d’aide à l’insertion

professionnelle (DAIP) qui vise à déve-

lopper le volet formation des contrats ai-

dés avec une rémunération revue à la

hausse. Le dispositif regroupe trois caté-

gories de contrats :

1. Le contrat d’insertion des diplômés

(CID), qui remplace le CPE, s’adresse

aux jeunes diplômés de l’enseignement

supérieur et techniciens supérieurs des

établissements nationaux de formation. Il

est ouvert aux secteurs public et privé,

d’une durée d’un an non renouvelable

dans le secteur privé et renouvelable sur

demande dans les institutions et adminis-

trations publiques. Il est assorti de forma-

tions courtes en institution (contrat de

formation emploi, CFE). L’Etat contribue

au salaire du jeune diplômé, de façon dé-

gressive.

2. Le contrat d’insertion profession-

nel le (CIP), qui remplace l’ESIL,

s’adresse aux jeunes peu qualifiés. L’Etat

prend en charge l’indemnité versée au

jeune pendant un an et pour toute la durée

de son contrat s’il est recruté en fin de

contrat.

3. Le contrat de formation et d’inser-

tion (CFI) s’adresse aux jeunes non quali-

fiés, jusqu’à leurs 35 ans. Il est, comme le

CID, ouvert aux secteurs privé et public

et pour une durée d’un an. Les jeunes

peuvent être placés auprès d’artisans pour

bénéficier d’une formation qualifiante ou

dans des collectivités locales pour accom-

plir divers travaux forestiers, aménage-

ment, entretien et maintenance du cadre

bâti…

En 2009, le gouvernement estime que

le dispositif d’aide à l’insertion profes-

sionnelle y compris en entreprise pourra

générer jusqu’à 400 000 placements par

an et s’engage dans un programme d’ac-

tion visant à accorder des aides aux entre-

prises accueillant des jeunes en stage.

De manière générale, les contrats aidés

assortis d’un volet formation (stages d’in-

sertion, contrats aidés par alternance, ap-

prentissage) permettent d’identifier, de

développer les compétences des jeunes et

d’améliorer leur accès à l’emploi. Par ail-

leurs, lorsqu’ils sont ciblés sur des publics

vulnérables, ils jouent leur rôle de seconde

chance d’accès à une qualification. En re-

vanche, lorsqu’ils s’adressent aux jeunes

diplômés, ils s’intègrent dans leur transi-

tion professionnelle. Toutefois, lorsqu’ils

ne sont pas assortis d’obligations pour

l’entreprise (contenus de formation, tuto-

rat, procédures de certification…), les con-

trats aidés permettent l’embauche de

jeunes diplômés à moindre coût, l’Etat

participant au coût d’adaptation à l’emploi

de la main-d’œuvre jeune nouvellement

recrutée.

Par ailleurs, les contenus de formation

sont essentiellement spécifiques à un poste

parce que généralement construits sur

l’idée que le système éducatif ne produit

pas suffisamment de qualifications spécifi-

ques et/ou opérationnelles. Les firmes sont
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donc réticentes à investir dans l’enseigne-

ment général même si celui-ci présente

l’avantage de développer un certain

nombre de compétences opérationnelles

comme la polyvalence ou l’autonomie

qui offrent de la flexibilité à l’entreprise.

Pourtant, le développement des disposi-

tifs de formation par alternance ayant un

contenu général devrait permettre aux

jeunes diplômés de multiplier leurs chan-

ces d’occuper des fonctions d’encadre-

ment intermédiaire, que les entreprises se

plaignent de ne pas pourvoir sur le mar-

ché du travail. De plus, si ces dispositifs

étaient encadrés par des intermédiaires de

l’emploi ayant comme objectif le déve-

loppement des compétences (agences

temporaires, associations intermédiaires,

entreprises d’insertion, agences de dévelop-

pement local, entreprises de portage salarial

ou associations de services à domicile), ils

contribueraient à améliorer l’adéquation

entre l’emploi et la formation en la formali-

sant. Les intermédiaires pour l’emploi ac-

tuellement présents ont pour seul rôle de

diffuser l’information et de gérer les dis-

positifs publics ; ils ne sont pas sollicités

ni formés pour identifier les qualifica-

tions des jeunes et les faire correspondre

aux besoins de compétences des entrepri-

ses. Le développement de ce rôle permet-

trait d’établir un pont entre compétences

formelles et informelles, d’orienter les

jeunes vers de nouveaux métiers ou des

métiers en tension et de participer à l’or-

ganisation de professions pour l’instant

fortement présentes dans l’économie in-

formelle (garde d’enfants, restauration à

domicile, soutien scolaire, l’aide à la per-

sonne, diffusion des techniques de l’in-

formation…). De plus, ces organismes

auraient l’avantage d’agir sur le proces-

sus de recrutement en lui apportant de la

transparence, autant d’ingrédients favora-

bles à l’accumulation de confiance dans

une société (Alleki, 2009).

Si, comme dans d’autres pays, il existe

un clivage entre des enseignements techni-

ques et l’enseignement général, de même

qu’un usage des contrats aidés en emplois

d’attente, ce problème est exacerbé en

Algérie du fait de la dévalorisation des di-

plômes auprès des jeunes et auprès des en-

treprises. Cette dévalorisation est alimentée

par le déclassement présent sur le marché

du travail, mais aussi par le système de cor-

ruption qui affecte tous les pans de l’éco-

nomie. En effet, un jeune qualifié et

diplômé sait que son insertion profession-

nelle n’est pas garantie par sa qualification.

Lors des procédures de recrutement, les dé-

cisions ne sont pas majoritairement prises à

partir de signaux objectifs (niveau de quali-

fication, diplômes, parcours scolaire…),

mais plutôt de signaux implicites et tacites

(âge, sexe, réseau social, amical ou fami-

lial…). Ces mécanismes de sélection

conduisent à exclure définitivement de

l’emploi stable les jeunes qui n’auraient pas

donné les bons signaux, même s’ils possè-

dent des qualifications et s’ils peuvent faire

la preuve de leurs compétences en situation

de travail. Par conséquent, le jeune devra

développer son réseau de connaissances, le

mieux à même d’offrir un emploi stable. Si

ce comportement n’est pas systématique,

les difficultés croissantes rencontrées par

les jeunes diplômés pour trouver leur pre-

mier emploi, renforcées par l’absence

d’opérateurs spécialisés dans l’accompa-

gnement des jeunes vers l’emploi, l’ab-

sence de transparence d’information et les

difficultés de diffusion de l’information

dans les zones rurales le rendent systéma-

tique.

Il en résulte une crise de confiance

des jeunes envers les institutions qui vient

s’ajouter aux problèmes de gouvernance



des systèmes publics d’emploi et d’édu-

cation déjà existants (dysfonctionne-

ments bureaucratiques, centralisme…) et

qui rend inopérante la décision publique.

Cette crise de confiance s’est para-

doxalement aggravée avec l’augmenta-

tion des recettes de l’Etat. En effet, le

sentiment que les ressources sont accapa-

rées par une petite partie de la population

se généralise, de même que se développe,

parmi les exclus, les jeunes en particulier,

le sentiment que le système est verrouillé.

Ceux-ci vivent un réel mal-être et pensent

ne pouvoir trouver le bonheur qu’hors des

frontières de leurs pays. Le nombre

croissant, ces cinq dernières années, des

jeunes prêts à embarquer dans des ba-

teaux de fortune pour rejoindre l’Occi-

dent, les « haragas », est révélatrice de ce

malaise social (graphique 1) 1.

Une étude de Labdelaou (2009) sur la

base d’enquêtes conduites par la gendar-

merie, les services de police et le minis-

tère de l’Emploi et de la Solidarité et d’un
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Graphique 1. Evolution des candidats à l’émigration arrêtés
par les garde-côtes algériens

Graphique construit à partir des chiffres annoncés par les garde-côtes algériens et rapportés par la presse.
Source : Labdelaou (2009).

1. « Ils se cotisent pour acheter un Zodiac. Ils ont entre vingt et trente-cinq ans, paient 150 000 DA
(1 500 �) le droit de passage vers l’Espagne, munis d’un simple gilet de sauvetage. Parfois, ce
sont des jeunes d’un même quartier qui se cotisent pour acheter un Zodiac avec moteur, des
vivres, de l’eau pour prendre la mer. L’aventure se termine souvent mal, comme ce fut le cas de
ces sept jeunes originaires d’un quartier d’Oran, repêchés morts noyés par un garde-côte
algérien quelques jours après leur départ. Ce phénomène des « haragas » a fait son apparition
durant l’année 2006 dans l’ouest algérien, plus proche des côtes espagnoles, et tend à prendre
une certaine ampleur. Depuis le début de l’année, 42 cadavres de jeunes ont été repêchés en
haute mer, d’autres ont échoué sur les plages oranaises. Les gardes-côtes algériens, qui sont
intervenus plus d’une trentaine de fois en 2006, ont secouru 386 candidats à l’immigration, dont
373 de nationalité algérienne. » Envoyé spécial en Algérie, Le Monde, 28 décembre 2006.



sondage pour le quotidien Liberté permet

de chiffrer le phénomène. Les jeunes

ayant suivi une scolarité dans le secon-

daire sont les plus nombreux parmi les

haragas et la recherche d’emploi cons-

titue la première raison d’émigration.

Nous venons de voir que l’efficacité

des dispositifs pour l’emploi des jeunes,

visant à améliorer leur employabilité et

permettre un meilleur ajustement de

l’offre à la demande, est freinée par des

carences objectives du système d’emploi

algérien (manque d’intermédiaires de

l’emploi, insuffisante valorisation des

compétences, faible dynamisme de l’em-

ploi dans les services…), mais aussi par

une crise de confiance entretenue par une

économie dirigée et autocratique. Dans la

partie qui suit, nous verrons que les dis-

positifs pour l’emploi des jeunes visant à

l’entreprenariat sont également privés de

cette confiance, ce qui entretient une éco-

nomie informelle importante.

Des dispositifs de soutien
à la création d’entreprise mis en péril

Les incitations à la création d’entre-

prise, de micro-entreprise ou d’auto-em-

ploi s’inscrivent dans le cadre de la

promotion des investissements de droit

commun, avec la réforme du Code des in-

vestissements et le programme de soutien

au développement des PME et PMI. Les

jeunes entrepreneurs bénéficient de me-

sures destinées à un public plus indiffé-

rencié. Il en est ainsi des régimes fiscaux

avantageux, des extensions et rénovations

d’activités et de l’accompagnement par

l’Agence nationale du développement de

l’investissement (ANDI), du dispositif de

garanties bancaires, du microcrédit gérés

par l’Agence nationale du microcrédit

(ANGEM), et enfin des mécanismes de

bonification de taux d’intérêt pour les

PME du secteur agricole (tableau 2).

En 2005, l’année où les premiers cré-

dits sont accordés, 64 215 micro-entrepri-

ses sont créées. Les procédures de gestion

des candidatures ont connu chaque année

des améliorations si bien que le dispositif

a du succès et répond aux besoins des bé-

néficiaires. Le microcrédit a permis no-

tamment de financer avec succès des

activités féminines de services à domi-

cile. La moitié des ressources du fonds est

investie dans les PME. Ce dispositif est

indispensable pour moderniser le finance-

ment des PME qui est, à l’image de l’in-

formel, caractérisé par l’autofinancement

principalement familial, une gestion fi-

nancière et une trésorerie sommaires, et

peu d’interventions des banques.

La volonté du gouvernement est de

l’adosser à une institution financière spé-

cialisée dans le microcrédit, qui est pour

l’instant totalement dépendant de l’Etat.

Une convention tripartite de juin 2009,

entre l’ANGEM, les pouvoirs publics et

cinq banques privées, devrait apporter

une solution et alléger le coût pour l’Etat

de ce dispositif qui était entièrement à sa

charge. Pour la période 2000-2005, l’Etat

estime sa contribution à 32 milliards de

dinars, qui ont permis la création d’envi-

ron 170 000 emplois durables.

L’étude d’Ahrab et Belattaf (2007), à

partir des bilans d’activité de l’ANSEJ, fait

état de 86 380 projets financés, avec

243 308 emplois directs et permanents pour

un investissement global de 177,3 milliards

de dinars (29,7 de participations personnel-

les, 34,9 de crédits sans intérêts et 112,7 de

crédits bancaires). 16 % des projets concer-

nent l’industrie artisanale, 12 % l’agricul-

ture et la pêche, 6 % l’industrie, 4 % le

bâtiment et les travaux publics et 62 % les

services (graphique 2).
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Pourtant, au regard de témoignages

des bénéficiaires du dispositif ANSEJ re-

cueillis dans la presse, sa mise en œuvre

souffre de divers dysfonctionnements :

durée d’instruction des dossiers exces-

sive, difficultés de communication entre

l’ANSEJ et les banques, formation insuf-

fisante des conseillers de l’ANSEJ aux

activités nouvelles, manque de coordina-

tion entre les différents opérateurs de la

création d’entreprises… Les jeunes criti-

quent également le montant de l’apport

personnel qu’ils jugent trop élevé.

Ces éléments réduisent fortement

l’efficacité des dispositifs, particulière-

ment lorsque les activités sont fortement

développées dans le secteur informel ou

lorsque le jeune exerce déjà cette activité

de manière informelle (comme dans cer-

taines professions artisanales et de servi-

ces de faible niveau de qualification :

taxi, coiffure, esthétique, soins, garde
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Tableau 2. Les mesures pour la création d’activité

Nom des
dispositifs

Objectifs Caractéristiques

Le dispositif
d’incitation
à la création
d’activité
– ANSEJ 1996

Incitations à la création
et à l’extension des micro-
entreprises de production
de biens et services.
Accompagnement :
assistance technique,
prise en charge
d’études et expertises…

Jeunes âgés de 19 à 35 ans.
Octroi de crédits d’un montant de :
i) 25 % du coût global de l’investissement
lorsque celui-ci est inférieur ou égal à
2 millions de DA ;
ii) 20 % du coût lorsque l’investissement est
supérieur à 2 millions de DA et inférieur ou
égal à 10 millions de DA.
Bonification de taux d’intérêt de 50 % à
75 % selon les secteurs d’activité.

Le fonds
de soutien
à l’investissement
pour l’emploi
– FIE 2005

Vise la participation des
travailleurs au financement
des PME, l’émergence
d’une épargne longue
et le maintien
et la sauvegarde
de l’emploi.

Le fonds collecte de l’épargne individuelle,
principalement des travailleurs, pour des
investissements dans les PME.
Pour chaque action souscrite, le bénéficiaire
reçoit une bonification de l’Etat de 10 % de
son coût et une exonération permanente au
titre de l’impôt sur les bénéfices.
Actions souscrites seulement par des
personnes physiques ayant leur résidence
fiscale en Algérie.

Les aides
et avantages
fiscaux dans
le cadre
du programme
d’incitation
à l’activité

Certains avantages
s’adressent
spécifiquement
aux jeunes
entrepreneurs.

1. Réservation d’espaces pour les micro-en-
treprises dans les nouvelles zones indus-
trielles et d’activités.
2. Facilitation de l’ouverture de locaux com-
merciaux (150 000 inscrits dans le
programme quinquennal 2005-2009).
3. Diverses exonérations pendant 3 ans à
compter de la mise en exploitation.

Le microcrédit
1999
Octobre 2004
mise en place
du fonds
de garantie

Faciliter l’entreprenariat
par l’octroi de microcrédits
sans intérêt ou à faible
taux.
Soutien, accompagnement
et assistance technique aux
porteurs de projets.

Tout public ; il vise particulièrement les fem-
mes.
Prêts avec un délai de remboursement qui
varie entre 1 et 5 ans.
La gestion souple du microcrédit permet
d’offrir un accompagnement favorable à la
pérennité de l’activité.
68 % des bénéficiaires sont des femmes et
3 % des bénéficiaires sont diplômés.
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d’enfants…). Les jeunes, découragés par

les procédures administratives chrono-

phages et sources de tracas, préfèrent re-

courir au système clientél is te . Ce

système, alimenté par l’entraide familiale

ou amicale, entretient des liens étroits

avec le système de corruption à chaque

fois que le clientélisme interfère avec les

pouvoirs publics qui demeurent l’acteur

économique majeur. Le clientélisme et la

corruption s’alimentent réciproquement

pour la survie d’un système politique, au

point qu’il devient nécessaire pour avan-

cer ou s’insérer dans la société de faire

appel à l’une de ces deux formes de régu-

lation sociale (Henni, 1993).

Outre les dysfonctionnements bu-

reaucratiques, l’efficacité des dispositifs

est limitée parce qu’ils ne sont pas assor-

tis de mesures de valorisation et de pro-

motion des activités. Or, si les jeunes à la

tête de micro-entreprises ou créateurs de

leur propre emploi ne sentent pas que

l’inscription de leur activité dans le for-

mel leur apportera une reconnaissance de

leur capacité et une valorisation de leur

statut, ils resteront dans l’informel. Ils fe-

ront ce choix même s’il offre peu de pos-

sibilités de progression. Ils préféreront

rebondir d’une activité à l’autre ou tenter

de diversifier leur activité initiale dans

l’informel plutôt que de subir des contrô-

les, des pressions au remboursement en

contrepartie d’aides financières.

Dans le domaine de la promotion de

l’entreprenariat et de la création d’entre-

prise, le sentiment d’appartenance et la re-

connaissance sociale jouent un rôle

important dans le degré d’implication du

jeune dans son activité. Or l’implication a

une répercussion non négligeable sur la du-

rabilité de l’entreprise. Deux types de me-

sures ne sont pas suffisamment développés

dans les programmes actuels. D’une part la

communication peut prendre de multiples

formes comme l’organisation de forums et

foires dans des secteurs spécifiques tels que

l’artisanat local, l’agriculture. D’autre part,

Graphique 2. Nombre d’emplois déclarés par les bénéficiaires
du dispositif ANSEJ

Source : Arhab, Belattaf (2007).



les mesures d’enrichissement et de décloi-

sonnement des activités, grâce au dévelop-

pement d’échanges de pratiques,

d’apprentissage mutuel ou de mutualisation

des ressources, peuvent s’organiser dans

plusieurs cadres comme les organisations

de jeunes entrepreneurs, les pôles de com-

pétitivité ou encore les pépinières d’entre-

prises (ILO, 2006).

Par ailleurs, si l’octroi d’aides finan-

cières publiques ainsi que des mesures

formelles de valorisation des qualifica-

tions peuvent susciter de tels projets, pour

que le développement de l’initiative indi-

viduelle ne soit pas qu’un vœu pieux mais

une réalité, il est également indispensable

de jouer sur les ressorts psychologiques

de l’entreprenariat. Des programmes édu-

catifs et culturels sont nécessaires, no-

tamment par la construction de ponts

entre le monde de l’entreprise, les opéra-

teurs publics de l’investissement et le sys-

tème d’enseignement ini t ia l ou

l’organisation de grands débats publics,

quasi inexistants. L’organisation de ce

type de manifestation a pour avantage de

développer l’expression des jeunes et leur

participation dans la construction de la

société. Ces derniers sortent des systèmes

autoritaristes et de l’autocensure dans les-

quels ils sont enfermés et leur motivation

à entreprendre devient plus grande. La

prise de conscience des effets négatifs de

l’économie informelle sur le développe-

ment durable du pays peut alors prendre

du sens dans la conscience des jeunes en-

trepreneurs. Les programmes culturels

doivent pouvoir également intégrer que

l’organisation socialiste de l’économie a

favorisé auprès de la population un grand

attachement au salariat dans le secteur

public, avec un faible engouement pour

l’initiative individuelle. Par ailleurs,

l’économie fondée sur la rente permise

par les recettes hydrocarbures ne permet

pas non plus le développement d’une cul-

ture entrepreneuriale, mais au contraire

conforte une culture de rentier. En effet,

chaque individu, en fonction de son statut

et de son travail, estime légitime de ponc-

tionner une part de cette rente nationale.

En outre, les politiques sectorielles ac-

tives qui permettraient de cibler les be-

soins sectoriels ou de valoriser les secteurs

clés en articulant ces besoins à des aides fi-

nancières sont insuffisamment intégrées

dans les dispositifs d’aide à la création

d’activité. Pourtant, il conviendrait de pri-

vilégier les incitations à la création d’em-

plois dans les branches d’activités où les

jeunes sont fortement présents : adminis-

tration (70 % de l’effectif ont moins de

40 ans), commerce, éducation, santé, tech-

nologies de l’information et de la commu-

nication… (ILO, 2009b).

Enfin, des pans entiers de l’économie

des services sont laissés à l’économie infor-

melle comme les services à la personne en

augmentation ou des emplois en dévelop-

pement en Algérie et qui ont été jusqu’à

présent négligés au profit de l’industrie

(tourisme, traitement de déchets, aménage-

ment des espaces, activités connexes cultu-

relles touristiques et sportives…). En effet,

les emplois sociaux ne font pas l’objet d’in-

terventions des pouvoirs publics (absence

de reconnaissance de qualifications par

l’établissement de diplômes spécifiques ou

de mesures fiscales avantageuses spécifi-

ques) alors que structurer et favoriser la

création de ces emplois répondrait aux be-

soins des populations urbaines en leur don-

nant un statut. Par ailleurs, les emplois de la

croissance verte ne sont pas impulsés par

des programmes d’investissement public au

niveau des collectivités locales.
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Conclusion

L’empilement de mesures ne facilite

pas la lisibilité ni la cohérence de ces po-

litiques. Au contraire, cela a favorisé leur

inscription dans une routine institution-

nelle qui ne permet qu’une modification

marginale des dispositifs. Par ailleurs, ces

changements ne résultent pas d’une

concertation entre les partenaires sociaux,

mais des seules actions et décisions de

l’Etat. L’organisation patronale est

faible ; l’organisation syndicale UGTA

reste hégémonique et a pour principal in-

terlocuteur l’Etat ; il n’existe pas de Con-

seil supérieur de l’emploi, qui pourrait

être le lieu de production de consensus

tripartites.

Les limites d’une politique pour l’em-

ploi des jeunes prioritairement axée sur

l’assistance sont révélées avec plus

d’acuité par la crise économique actuelle.

Il sera en effet difficile pour le gouverne-

ment de ne pas afficher une politique so-

ciale à la hauteur de la crise, bien que cela

pèsera trop lourdement sur le budget de

l’Etat. En effet, la population, qui ne per-

çoit pas les effets négatifs de la crise,

parce qu’elle a connu des situations bien

pires, ne comprendrait pas un ralentisse-

ment de cette politique au regard de l’ur-

gence de besoins sociaux grandissants et

de l’affichage d’une situation écono-

mique meilleure.

Le fait que la politique de l’emploi

des jeunes soit dépendante des recettes

des hydrocarbures et qu’elle fonctionne

encore sous le signe d’une administration

dirigée et autocratique en limite grande-

ment l’efficacité. Si les pouvoirs publics

jugent nécessaire de réorienter la poli-

tique de l’emploi en privilégiant la mo-

dernisat ion des PME/PMI, la

diversification de l’économie et la valori-

sation des ressources humaines notam-

ment grâce à la formation et au dévelop-

pement de compétences, sa mise en

œuvre est plus délicate car elle dépend de

la réelle confiance qui sera accordée à

l’initiative des jeunes.

Des mesures qui pourraient répondre

à ces exigences ne sont pas ou très faible-

ment prises en compte dans les dispositifs

actuels. On peut citer les mesures de pro-

motion des organisations en réseau et de

mutualisation des ressources entre les pe-

tites entreprises ou encore le soutien à la

création et au développement des inter-

médiaires de l’emploi.
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